
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 08 juillet 2022

 N° CS_2022_07_2
Objet : CONVENTION DE COOPERATION AVEC LE SYNDICAT MIXTE E-
COLLECTIVITES
Date de convocation : vendredi 01 juillet 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 15 juillet 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  LEFORT  Damien,Monsieur  MBOUNI  Levana,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Madame
MICHAUD  Maryse,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le SITIV dispose d’un bureau virtuel mis à disposition de l’ensemble des agents des collectivités
adhérentes.
 Le SITIV est lauréat du Plan France Relance pour enrichir et faire évoluer son bureau virtuel.

Cette plateforme propose un tableau de bord qui donne à l’utilisateur une vision synthétique des
actions en cours qui le concerne dans les différents composants du système d’information de sa
collectivité (Finances, ressources humaines, messagerie …).

E-Collectivités, syndicat mixte opérateur de services publics numériques régional des Pays de la
Loire,  dispose  d’une  plateforme  d’administration  électronique  Pléiade  reposant  sur  un
développement  interne  sur  base  du  framework  Drupal  et  proposée  à  toutes  les  collectivités
adhérentes au syndicat.

Le SITIV et e-Collectivités souhaitent faire converger leurs 2 solutions.
Il s’agit pour le SITIV de compléter sa solution en y ajoutant les différents widgets développés par
e-collectivités.

e-Collectivités souhaite compléter sa solution Pléiade en y ajoutant :
- La possibilité de fédérer des identités en provenance de collectivités moyennes ou grandes, sur
la base de l’active directory de ces villes (user et groupe),
- L’accès à des outils de collaboration et des plateformes métiers.
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Les deux structures souhaitent développer de concert de nouveaux widgets sur les applications
de collaboration (Zimbra, Nextcloud, Matrix, Jitsi, Watcha) et/ou sur les applications métiers (Ciril,
Astre, GTA, ...).

Il convient de prendre une convention de partenariat entre le SITIV et e-Collectivités pour définir
les  modalités  de  partenariat,  mises  à  disposition  des  solutions  et  de  réalisation  des
développements informatiques à mener sur les solutions existantes.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE
• D’approuver la convention avec e-collectivités,
• D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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